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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 05 NOVEMBRE 2020 
 

CONVENTION AVEC LA REGION AUVERGNE RHONE ALPES TRANSFERT DES 
ABRIS VOYAGEURS 
 
 
 

La loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (ci-après « Loi NOTRe ») a transféré des Départements aux Régions les 
compétences en matière de transports non urbains, de transports scolaires et de 
construction, d’aménagement et d’exploitation des gares publiques routières de voyageurs, à 
l’exclusion des services de transport spécial des élèves handicapés vers les établissements 
scolaires.  
 
Une convention définitive actant du transfert des biens et des conséquences financières du 
transfert de la compétence transport du Département de la Loire à la Région Auvergne-
Rhône-Alpes a été conclue le 12 juin 2018. Elle est complétée par l’avenant 1 voté à 
l’automne 2019, qui regroupe les annexes 2 à 5, tel que précisé dans ladite convention, et 
notamment :  
- annexe 3 : tableau de l’inventaire physique des biens transférés,  
- annexe 4 : tableau de l’inventaire comptable des biens transférés. 
 
La présente convention a pour objet de dresser l’inventaire des biens utilisés dans l’exercice 
de la compétence « transport ». Ces biens sont transférés de la Région à Saint-Etienne 
Métropole, sur les communes ayant rejoint cette dernière au 1er janvier 2013 et au 1er janvier 
2017 : Andrézieux-Bouthéon et La Fouillouse, puis Aboën, Chamboeuf, La Gimond, Rozier-
Côtes-d’Aurec, Saint-Galmier, Saint-Bonnet-les-Oules, Saint-Maurice-en-Gourgois, Saint-
Nizier-de-Fornas.  
 
Ainsi, cette convention concerne le transfert de propriété de 10 abris voyageurs à Saint-
Etienne Métropole, d’une valeur de 7 995 € qui seront versés en une seule fois à la Région 
dès notification de la présente convention. 
 
Le transfert des 10 abris voyageurs à Saint-Etienne Métropole induit le transfert du budget 
d’entretien alloué annuellement par la Région. La Région versera chaque année à Saint-
Etienne Métropole la somme de 1 401 €. Ce versement interviendra pour la première fois 
lors de la notification de la présente convention et ensuite chaque année au mois de juillet. 
 
 

 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de transfert d’abris voyageurs sur le périmètre de Saint-Etienne 
Métropole ;  
 



- la dépense correspondante sera imputée à l’opération n° 106 RENOVATION 
MATERIEL URBAIN du Budget Annexe des Transports de l’exercice 2020 ; 
 

- les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 74 du Budget Annexe 
des Transports de l’exercice 2020. 
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


